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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

ARRÊTÉ DE DÉROGATION TEMPORAIRE EXCEPTIONNELLE
N° 2018 - 62

Portant dérogation temporaire à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité, et l’article R.122-36 stipulant qu’en cas d’absence momentanée du
poste de préfet de zone de défense et de sécurité, l'intérim est assuré par le préfet délégué pour la défense et
la sécurité ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ;

Vu l’arrêté du Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°18-58 du 19 novembre 2018 donnant
délégation de signature à M. Patrick DALLENNES, Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Considérant que des manifestations contre la hausse des prix des carburants qui perdurent depuis le samedi
17 novembre 2018 ont entraîné de graves perturbations de la circulation routière sur l’ensemble du territoire
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Considérant que les véhicules de transport de marchandise ayant été bloqués ou ayant été impactés par les
restrictions de circulation et déviations obligatoires mises en place par arrêté ont pu subir un retard dans
leurs  itinéraires  de livraison risquant  de compromettre  leur  retour  au siège de leur  entreprise  ou à leur
domicile ;

Considérant qu’une dérogation exceptionnelle à l’interdiction générale de circulation des poids lourds est
nécessaire  pour  faire  face  aux conséquences,  y compris  économiques,  d’une  telle  situation  de blocage,
laquelle est de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et
des biens ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

Article 1

Les véhicules de transport  de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC  sont autorisés à circuler  en
dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes,

• pour la période du samedi 24 novembre à 22h au dimanche 25 novembre 2018 à 22h :
• sur l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest.
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Article 2

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation. Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest,
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),
• les directeurs départementaux de la sécurité publique,
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

Fait à Rennes, le 24 novembre 2018 ...

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Signé : Patrick Dallennes
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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

ARRÊTÉ DE DÉROGATION TEMPORAIRE EXCEPTIONNELLE

N° 2018 – 63

Portant dérogation temporaire à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ;

Vu l’arrêté du Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°18-58 du 19 novembre 2018 donnant
délégation de signature à M. Patrick Dallennes, Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Considérant que des manifestations contre la hausse des prix des carburants qui perdurent depuis le samedi
17 novembre 2018 ont entraîné de graves perturbations de la circulation routière sur l’ensemble du territoire
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Considérant que les véhicules de transport de marchandise ayant été impactés par les blocages ou barrages
filtrants  mis  en place  par  les  manifestants  ont  pu subir  des  retards  importants  dans  leurs  itinéraires  de
livraison, risquant de compromettre leur retour au siège de leur entreprise ou à leur domicile ;

Considérant qu’une dérogation exceptionnelle à l’interdiction générale de circulation des poids lourds est
nécessaire  pour  faire  face  aux conséquences,  y compris  économiques,  d’une  telle  situation  de blocage,
laquelle est de nature compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

Article 1

Les véhicules de transport  de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC  sont autorisés à circuler  en
dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes,

• pour la période du samedi 1er décembre à 22h au dimanche 2 décembre 2018 à 22h,

• sur l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Article 2
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Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation. Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

Fait à Rennes, le 1er décembre 2018

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Signé : Patrick Dallennes
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

Arrêté n° 2018-64

portant approbation des dispositions spécifiques « Inondations / Loire »

du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.741 et suivants relatifs à l’ORSEC, ainsi
que les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la Directive 2007/60/CE du Parlement européen et  du Conseil du 23 octobre 2007 relative à
l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation ainsi que l’arrêté ministériel du 7 octobre 2014
portant stratégie nationale de gestion des risques d'inondation (SNGRI) ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Michèle KIRRY préfète de la région
Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d'Ille-et-Vilaine (hors classe) ;

Sur proposition de l’état-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

Article 1 :

Les dispositions spécifiques « Inondations / Loire » du plan ORSEC de la zone de défense et de
sécurité, annexées au présent arrêté, sont approuvées.

L’arrêté zonal n°2012-06 du 7 mars 2012 est abrogé.
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Article 2 :

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• Les préfets de région et de département de la zone de défense et de sécurité Ouest, particulièrement
les  préfets  des départements traversés par la  Loire :  Cher,  Loiret,  Loir-et-Cher,  Indre-et-Loire,
Maine-et-Loire, Loire-Atlantique ;

• Le préfet délégué pour la défense et la sécurité en zone Ouest ;

• L’officier général de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

• Le chef d’état-major interministériel de zone Ouest ;

• Le général, commandant la région de gendarmerie de Bretagne pour la zone de défense et de
sécurité Ouest ;

• Le directeur départemental de la sécurité publique (DDSP) d’Ille-et-Vilaine, coordonnateur zonal de
la sécurité publique ;

• Le Procureur général près la cour d’appel de Rennes, délégué ministériel de zone ;

• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne (DREAL),
délégué ministériel de zone ;

• Le directeur interdépartemental des routes (DIR) de l’Ouest, DIR de zone ;

• Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de Bretagne (DIRECCTE), délégué ministériel de zone

• Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bretagne (ARS), délégué ministériel de zone

• Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  de Bretagne (DRAAF),
délégué ministériel de zone ;

• Le Directeur régional des finances publiques de Bretagne (DRFIP), délégué ministériel de zone ;

• Les Directeurs départementaux des services d’incendie et de secours (SDIS) des départements
traversés par la Loire visés supra ;

• Les Commandants des régions de gendarmerie des départements traversés par la Loire visés supra ;

• Les directeurs départementaux de la sécurité publique des départements traversés par la Loire visés
supra.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

À Rennes, le 22 novembre 2018

La Préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Signé : Michèle KIRRY
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